
PROGRAMME PIX – NIVEAU TERMINALE 

 

� Présentation 

Le programme Pix se substitue au brevet informatique et internet (B2i) et aux Certifications informatique et 

internet (C2i) de niveau 1 et 2. Ce projet est un projet national en lien avec le référentiel européen. 

A travers seize compétences relevant de cinq domaines : Informations et données, communication et 

collaboration, création de contenu, protection et sécurité, environnement numérique, les élèves sont amenés à réaliser 

des parcours d’entraînement avec une validation de diverses compétences à différents niveaux au mois de janvier pour 

les terminales et au mois de juin pour les premières. 

Une partie des compétences est déjà travaillée au lycée dans différents cours. Une formation complémentaire se 

déroule soit par des sessions organisées avec des enseignants ou en autonomie à travers des parcours pré-établis.  

La certification ne correspond pas à une note mais à un niveau de compétence. Ce niveau peut évoluer donc tout au long 

des études jusqu’à l’entrée dans la vie active. Cette certification permet de justifier de certaines compétences et peut être 

intégrer dans curriculum vitae et peut-être prise en compte dans parcours sup. 

Régulièrement, les enseignants suivront les parcours effectués par les élèves. 

 

� Comment accéder aux parcours proposés par Pix. 

Pour accéder aux différents parcours sur Pix, il est nécessaire de se connecter à la plateforme éclat.bfc.fr 

Les identifiants pour éclat ont déjà été distribués à chacun de vos enfants. 

 

1. Une fois la connexion réalisée, sélectionner dans Mes portails le lycée 

 

 

 

 

2. Dans la barre de tâche verticale à gauche choisir l’onglet Ressources numériques, puis Médiacentre 

 

3. Sélectionner la ressource Pix et saisissez votre code : FCQQQH828 

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

4. Indiquer votre nom et prénom ainsi 

que votre date de naissance et valider 

en cliquant sur c’est parti ! 

 

5. Un message de bonne connexion apparaît 

 

6. Commencer le parcours proposé. 

Dans le cas où l’ensemble du parcours n’est pas terminé, il est possible de reprendre la session à un autre moment  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parcours suivi par l’élève est un parcours individuel. Les questions correspondent au profil de l’élève. Les réponses 

enregistrées vont ensuite être analysées et de nouveaux parcours seront proposés en fonction du profil. 



Il est possible que l’élève ne sache pas répondre à certaines questions, ce n’est pas grave. Dans ce cas, lors d’un autre 

parcours, les questions lui seront reproposées. Entre temps, il pourra suivre différentes sessions avec des enseignants 

et documentalistes et ainsi progresser. 

Il ne s’agit pas de répondre à tout mais de construire son propre parcours et sa propre démarche. 

Les différents parcours permettront à l’élève son auto-positionnement qui sera vérifié tout au long de sa scolarité. Un 

examen, vérifiant les compétences travaillées, sera réalisé au mois de juin de l’année de première et au mois de janvier 

en terminale. Si un élève se fait aider, il est possible qu’il se retrouve en difficulté lors de l’examen.  

L’examen permettra de délivrer une attestation Pix qui pourra être prise en compte dans parcours sup. 

 

Le Proviseur, 

Le Proviseur-Adjoint, 

 

 

 

 


